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Vu le décret n° 89-1871 du 6 décembre 1989, portant
nomination de Monsieur Moncef Bouden, directeur général des
études et de la législation fiscales au ministère du plan et des
finances,

Arrête :

Article premier. - Conformément au paragraphe 1 de l'article
premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur
Monsieur Moncef Bouden, directeur général des études et de la
législation fiscales, est habilité à signer par délégation du ministre
des finances tous les actes rentrant dans le cadre de ses attributions
à l'exception des textes à caractère réglementaire.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 8 février 1997.
Le Ministre des Finances

Mohamed Jeri
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre des finances du 8 février 1997,
portant délégation de signature.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature et
notamment son article 1 § 1,

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant organisation
du ministère des finances,

Vu le décret n° 97-128 du 22 janvier 1997, portant nomination
du ministre des finances,

Vu le décret n° 94-1924 du 17 septembre 1994, portant
nomination de Monsieur Ali Saadi, chargé de mission pour
occuper l'emploi de directeur général du budget de fonctionnement
au ministère des finances,

Arrête :

Article premier. - Conformément au paragraphe 1 de l'article
premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur
Monsieur Ali Saadi, est habilité à signer par délégation du ministre
des finances tous les actes rentrant dans le cadre de ses attributions
à l'exception des textes à caractère réglementaire.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 8 février 1997.
Le Ministre des Finances

Mohamed Jeri
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre des finances du 8 février 1997,
portant délégation de signature.

Le ministre des finances,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature et
notamment son article 1 § 1,

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant organisation
du ministère des finances,

Vu le décret n° 97-128 du 22 janvier 1997, portant nomination
du ministre des finances,

Vu le décret n° 96-7 du 2 janvier 1996, portant nomination de
Monsieur Abdessattar Haj Taïeb, directeur général du budget
d'équipement au ministère des finances,

Arrête :
Article premier. - Conformément au paragraphe 1 de l'article

premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur
Abdessattar Haj Taïeb, est habilité à signer par délégation du
ministre des finances tous les actes rentrant dans le cadre de ses
attributions à l'exception des textes à caractère réglementaire.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 8 février 1997.
Le Ministre des Finances

Mohamed Jeri
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre des finances du 8 février 1997,
portant délégation de signature.

Le ministre des finances,
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut

général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant les
ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur signature et
notamment son article 1 § 1,

Vu le décret n° 91-556 du 23 avril 1991, portant organisation
du ministère des finances,

Vu le décret n° 97-128 du 22 janvier 1997, portant nomination
du ministre des finances,

Vu le décret n° 96-1806 du 30 septembre 1996, portant
nomination de Monsieur Amor N'Saïri, chef du comité général du
contrôle du budget de l'Etat au ministère des finances,

Arrête :
Article premier. - Conformément au paragraphe 1 de l'article

premier du décret susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, Monsieur
Amor N'Saïri, chef du comité général du contrôle du budget de
l'Etat, est habilité à signer par délégation du ministre des finances
tous les actes rentrant dans le cadre de ses attributions à
l'exception des textes à caractère réglementaire.

Art. 2. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 8 février 1997.
Le Ministre des Finances

Mohamed Jeri
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

Arrêté du ministre des finances du 13 février 1997,
portant visa du règlement général de la bourse des
valeurs mobilières de Tunis.

Le ministre des finances,
Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant

réorganisation du marché financier et notamment son article 31,
Vu les délibération du collège du conseil du marché financier

du 4 décembre 1996,
Arrête :
Article unique. - Est approuvé le règlement général de la

bourse des valeurs mobilières de Tunis annexé au présent arrêté.

Tunis, le.
Le Ministre des Finances

Mohamed Jeri
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui


